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NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:3 ET 3:1 DE L'ACCORD

Zimbabwe

La Mission permanente de la République du Zimbabwe auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du 9 février 1996.

_______________

Eu égard aux prescriptions en matière de notification énoncées aux articles 1:3 et 3:1 de l'Accord
sur les ADPIC, le gouvernement zimbabwéen vous informe qu'il n'accordera de protection à des
émissions que si les deux conditions suivantes sont remplies:

i) le siège social de l'organisme de radiodiffusion doit être situé dans un autre Membre
de l'OMC; et

ii) l'émission doit avoir été diffusée par un émetteur situé sur le territoire du même
Membre.




